
Département de la Manche 
Arrondissement d’Avranches 

 
 
 

Compte-rendu  
du conseil de la Communauté de Communes du 29 janvier 2009 

En exercice :          36 
Présents :               28 
Absents :                 4 
Procurations :          4 
Votants :                32 
Date de convocation : 
22/01/2009 

L’an deux mille neuf, le vingt-neuf janvier à dix-neuf heures quarante-cinq 
minutes, les membres de la communauté de communes Pontorson- Le Mont 
Saint Michel étaient réunis en Mairie de Pontorson après convocation légale, 
sous la présidence de Monsieur Bernard HEON, président. 
Membres présents : Mr Roger ALIX ; Mr Marc BASQUIN ; Mr Alain 
BODIN ; Mr Louis BODIN ; Mr Lucien FAGUAIS ; Mme Annick FILLATRE ; 
Mr Jacques GROMELLON ; Mme Annick GUERIN-FOLLEN ; Mr André 
GUYON ; Mr Bernard HEON ; Mr Patrick LARIVIERE ; Mr Marc LECHAT ; 
Mr Guy LEFEVRE ; Mr Claude LEMETAYER ; Mr Alain LEPESANT ; Mr 
Emile LEROY ; Mr François LETEMPLE ; Mr Pierre LOILIER ; Mr Alain 
MAZIER ; Mr Didier NOEL ; Mr Didier RENOULT ; Mr Sébastien 
ROBIDEL ; Mr Antoine ROUSSELLE ; Mr Jean-Louis THOMINE ; Mr Pierre 
TOUQUETTE ; Mr Louis TRECAN ; Mme Maryvonne VINOUSE ; Mr Marc 
YREUX 
Remplaçants les titulaires :  
Absents excusés :  
Absents : Mme Mariannick AMELINE ; Mr Daniel COUREUIL ; Mr Claude 
DURANT ; Mr Yann GALTON 
Procurations : Mr Daniel BODIN à Mr Didier NOEL ; Mr Alain CUDELOU à 
Mr Bernard HEON ; Mr Jean GEDOUIN à Mr Antoine ROUSSELLE ; Mme 
Lucienne LELANDAIS à Mr Alain BODIN 
 
Secrétaire de séance : Mr Didier NOEL 

 
N° 2009/01 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 11 DECEMBRE 
2008 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE d’adopter le procès – 
verbal de la séance du 11 décembre 2008. 
 
Arrivée de Mr Yann GALTON 
En exercice :          36 
Présents :               29 
Absents :                 3 
Procurations :          4 
Votants :                33 
Date de convocation : 
22/01/2009 

L’an deux mille neuf, le vingt-neuf janvier à dix-neuf heures quarante-cinq 
minutes, les membres de la communauté de communes Pontorson- Le Mont 
Saint Michel étaient réunis en Mairie de Pontorson après convocation légale, 
sous la présidence de Monsieur Bernard HEON, président. 
Membres présents : Mr Roger ALIX ; Mr Marc BASQUIN ; Mr Alain 
BODIN ; Mr Louis BODIN ; Mr Lucien FAGUAIS ; Mme Annick FILLATRE ; 
Mr Yann GALTON ; Mr Jacques GROMELLON ; Mme Annick GUERIN-
FOLLEN ; Mr André GUYON ; Mr Bernard HEON ; Mr Patrick LARIVIERE ; 
Mr Marc LECHAT ; Mr Guy LEFEVRE ; Mr Claude LEMETAYER ; Mr Alain 
LEPESANT ; Mr Emile LEROY ; Mr François LETEMPLE ; Mr Pierre 
LOILIER ; Mr Alain MAZIER ; Mr Didier NOEL ; Mr Didier RENOULT ; Mr 
Sébastien ROBIDEL ; Mr Antoine ROUSSELLE ; Mr Jean-Louis THOMINE ; 
Mr Pierre TOUQUETTE ; Mr Louis TRECAN ; Mme Maryvonne VINOUSE ; 
Mr Marc YREUX 
Remplaçants les titulaires :  
Absents excusés :  
Absents : Mme Mariannick AMELINE ; Mr Daniel COUREUIL ; Mr Claude 
DURANT 
Procurations : Mr Daniel BODIN à Mr Didier NOEL ; Mr Alain CUDELOU à 
Mr Bernard HEON ; Mr Jean GEDOUIN à Mr Antoine ROUSSELLE ; Mme 
Lucienne LELANDAIS à Mr Alain BODIN 
 
Secrétaire de séance : Mr Didier NOEL 



 
N° 2009/02 TAXES ET PRODUITS IRRECOUVRABLES 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à la majorité : 
- d’admettre les titres présentés en non-valeur. 
 
N° 2009/03 P.A.I.O. - ADHESION 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité : 
- d’adhérer à la PAIO 
- d’accepter le montant de la participation financière qui s’élève à 0,46 € x 6 791 habitants soit 
3 123.86 € 
 
N° 2009/04 ARIM – CONVENTION - COMPLEMENT 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité : 
- d’autoriser le Président à signer la convention avec l’ARIM 
 
N° 2009/05 AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET – BUDGET PRINCIPAL 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à la majorité : 
- d’autoriser le président à engager des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 
2009, dans la limite du quart des crédits votés au budget primitif 2008 selon le tableau ci-dessous : 
 

Nature de la dépense Imputation 
comptable montant autorisé 

Frais d'études 2031 5 000,00 € 
Concessions et droits similaires 205 11 000,00 € 
Autres installations, matériel et outillage technique 2158 5 000,00 € 
Matériel de bureau et matériel informatique 2183 15 000 € 
Mobilier 2184 10 000 € 
Autres immobilisations corporelles 2188 3 000 € 
Constructions 2313 400 000 € 
Total dépenses anticipées   449 000,00 € 
 
N° 2009/06 AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET – BUDGET ANNEXE  
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à la majorité : 
- d’autoriser le président à engager des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 
2009, dans la limite du quart des crédits votés au budget primitif 2008 selon le tableau ci-dessous : 
 

Nature de la dépense Imputation 
comptable montant autorisé 

Installations à caractère spécifique 2153 1 000,00 € 
Matériel industriel 2154 1 000,00 € 
Outillage industriel 2155 2 000,00 € 
Matériel de transport 2182 25 000,00 € 
Autres 2188 1 000,00 € 
Total dépenses anticipées   30 000,00 € 
 
 
 
 
 



N° 2009/07 PLATEFORME DE DECHETS VEGETAUX – CHANGEMENT DE 
PARCELLE - COMPLEMENT  
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à la majorité : 
- d’autoriser le vice-président à signer avec Mr HEON, propriétaire du site, une convention de mise 
à disposition à titre gracieux  : 
 
N° 2009/08 VOIE VERTE – DELIBERATION DE PRINCIPE 
 
Le conseil de la communauté de communes, après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité : 
- d’accepter de participer à la réalisation de la voie verte reliant Pontorson au Mt St Michel. 
 
 
 

Le présent compte-rendu est affiché sur le tableau d’affichage 
De la communauté de communes le 02 février 2009 

 


